
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Offres d’information, formation et conseil 

Séances d‘information 

Berne, le 1er janvier 2021 

 

Secrétariat fide 

Haslerstrasse 21 

3008 Berne 

031 351 12 12 

info@fide-info.ch 

www.fide-info.ch 

 

Français en Suisse – 

apprendre, enseigner, évaluer 

Italiano in Svizzera – 

imparare, insegnare, valutare 

Deutsch in der Schweiz – 

lernen, lehren, beurteilen 
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Séances d’information 

A : Séances d’information pour les offices et les services  

spécialisés – Thème central : encouragement de 

l’apprentissage de la langue 

Des séances d’information peuvent s’adresser à des collaborateurs d’orga-

nismes et de services spécialisés cantonaux ou communaux, en contact avec 

des migrant-e-s, ou à des collaborateurs d’ONG qui s’occupent d’antennes 

destinées aux migrant-e-s.  

Les séances comprennent généralement une partie standardisée qui donne 

aux participant-e-s une vue d’ensemble du système fide. On y aborde les 

thèmes suivants : 

• les objectifs de la Confédération dans le domaine de l’intégration linguis-

tique et la répartition des tâches entre Confédération et Cantons (PIC)  

• le concept pédagogique de fide : le curriculum-cadre, l’approche par scéna-

rios et les principes didactiques  

• les éléments du système fide : le site internet avec la banque de données 

des scénarios, les ressources didactiques et les « modèles » ; le test langue 

fide et le passeport des langues ; le concept qualité fide ; le système de 

qualification des formateurs/trices  

• les acteurs et les structures : le SEM, la Commission qualité fide, les Can-

tons, les prestataires de cours, les formateurs/trices, le Secrétariat  

En plus de ces contenus et sur demande, on peut également aborder un as-

pect particulier, comme par exemple : 

• les niveaux de langue selon le CECR (à l’aide des vidéos fide)  

• les cours de langue dans le cadre des mesures du marché du travail  

• les scénarios élaborés pour des branches spécifiques 

• l’offre de cours organisés dans la région  

• concept qualité et label fide  

• qualification des formateurs/trices 

Lors de ces séances, il s’agit de donner une première information d’une demi-

journée (4h, y compris pause). Elles sont dispensées par des collabora-

teurs/trices du Secrétariat fide ou l’animation en est confiée à un/e expert/e 

compétent/e.  
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B:  Séances d’information pour les offices et les services  

spécialisés – Thème central : attester les compétences 

linguistiques 

 

Des séances d’information peuvent s’adresser à des collaborateurs d’orga-

nismes et de services spécialisés cantonaux ou communaux, en contact avec 

des migrant-e-s, ou à des collaborateurs d’ONG qui s’occupent d’antennes 

destinées aux migrant-e-s.  

Les séances comprennent généralement une partie standardisée qui donne 

aux participant-e-s une vue d’ensemble du système fide. On y aborde les 

thèmes suivants : 

• les objectifs de la Confédération dans le domaine de l’intégration lin-

guistique et la répartition des tâches entre Confédération et Cantons 

(PIC) 

• le passeport des langues : son importance et les possibilités pour 

l’obtenir  

• les niveaux de langue selon le CECR (à l’aide des vidéos fide) 

• le test fide : but, structure, organisation  

• autres attestations de langue : la « Liste des certificats de langue re-

connus » du Secrétariat fide et le dossier fide  

• les acteurs et les structures : le SEM, la Commission qualité fide, les 

Cantons, les prestataires de cours, les formateurs/trices, le Secrétariat 

 

Lors de ces séances, il s’agit de donner une première information d’une demi-

journée (4h, y compris pause). Elles sont dispensées par des collabora-

teurs/trices du Secrétariat fide ou l’animation en est confiée à un/e expert/e 

compétent/e.  
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C : Séances d’information pour les prestataires de cours 

On part du principe que les prestataires de cours de langue disposent déjà 

d’informations de base sur fide mais qu’il existe encore un besoin de clarifica-

tion par rapport à certaines questions fondamentales. C’est pourquoi les pres-

tataires de cours peuvent aussi représenter un public cible pour des séances 

d’information. Dans ce cas également, il est prévu d’avoir une partie standar-

disée, dans laquelle les informations fondamentales sur le système fide seront 

présentées de manière concise. L’accent sera placé sur les développements 

actuels et sur la situation de la mise en œuvre, mais ces séances peuvent en 

même temps constituer une occasion pour clarifier des concepts, selon les 

besoins.  

Les thèmes suivants sont abordés :  

• les objectifs de la Confédération dans le domaine de l’intégration linguis-

tique et la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (PIC)  

• le concept pédagogique de fide : le curriculum-cadre, l’approche par scéna-

rio et les principes didactiques  

• les éléments du système fide : le site internet avec la banque de données 

des scénarios, les ressources didactiques et les « modèles » ; le test fide et 

le passeport des langues ; l’assurance qualité ; le système de qualification 

des formateurs/trices  

• les acteurs et les structures : le SEM, la Commission qualité fide, les can-

tons, les prestataires de cours, les formateurs/trices, le Secrétariat fide 

Il reste encore du temps pour aborder, en dehors de ces contenus, deux as-

pects spécifiques, comme par exemple :  

• les besoins des migrant-e-s et les offres de cours correspondantes (appre-

nants scolarisés et peu scolarisés, analphabètes primaires et secondaires, 

cours orientés vers le marché du travail)  

• le placement dans les cours (fondements, répartition selon le niveau et 

autres différenciations, brève introduction à l’outil de placement dans un 

cours fide)  

• la conception de programmes de cours (fixer un cadre pour une conception 

du cours flexible quant au contenu, avec ou sans manuel)  

• la gestion du matériel didactique (utilisation de matériel authentique, 

possibilités de soutien institutionnel pour les formateurs/trices)  

• l’approche portfolio de fide (formes et utilisation de documentations 

d’apprentissage, le portfolio comme attestation de langue) 

• la qualification des formateurs/trices (formation d’adultes, modules fide, 

certificats jugés équivalents, validation des acquis, dispositions transi-

toires, besoins spécifiques p. ex. alphabétisation)   

La séance dure une demi-journée (4h, y compris la pause). Les séances 

d’information sont dispensées par des collaborateurs/trices du Secrétariat 

fide ou l’animation en est confiée à un/e expert/e compétent/e. 
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D:  Séances d’information pour les service et les prestataires 
de cours _ Thème central : le concept qualité fide 

 

Ces séances d’information s’adressent à des représentantes et représentants 

d’autorités et d’instances mandantes, prestataires de cours de langue pour 

migrantes et migrants ainsi qu’à des responsables pédagogiques et forma-

trices et formateurs intéressés. Après une présentation détaillée des sujets 

mentionnés ci-dessous, les questions des participant-e-s recevront une ré-

ponse.  

 

Les sujets suivants seront abordés 

 

• les fondements de fide : le curriculum cadre et les projets de dévelop-

pement, les éléments qui composent le système  

• le concept qualité fide comme valeur de référence pour l’ensemble du 

processus de l’encouragement de l’intégration linguistique et pour les 

acteurs impliqués à tous les niveaux.  

• les standards sur le plan de la didactique, de l’organisation et de la 

coordination  

• la concrétisation et la spécification des standards  

• l’utilisation et les avantages du concept qualité fide  

• le déroulement de la procédure pour l’obtention du label fide   

 

La rencontre dure 2,5 heures et peut se tenir en une ou deux langues. Elle est 

animée directement par des collaboratrices et collaborateurs du Secrétariat 

fide o par des expert-e-s fide.  

 


